
Camping le Sorlut** 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

• . Vot e se vatio  e se a a solu e t d fi itive u’ap s 
encaissement de votre paiement (représentant le montant de 

l’a o pte et les f ais de dossie ). Le solde du séjour sera réglé à 

l’a iv e, ava t votre installation. Seul le contrat signé et rempli avec 

précision est considéré comme valable car il fournit tous les éléments 

pe etta t d’e visage  la lo atio .  

• . La d isio  d fi itive de l’a eptatio  de la lo atio  d pe d 
u i ue e t du a pi g ui ’a pas à en fournir la raison.  

• . “i le o e de pe so es est diff e t à l’a iv e, ou du a t le 
séjour initialement prévu, la correction de tarif sera faite 

immédiatement. Le client signalera à la Direction du camping toute 

modification intervenant sur le nombre de personnes.  

• . Toute se vatio  a ul e e se a pas e ou s e. Vous pou ez 
souscrire une assurance annulation qui vous rembourse, sous réserve 

ue l’ v e e t soit garanti : Annulation avant votre séjour : 

e ou se e t de l’a o pte ve sé déduction des frais de 

se vatio  et du o ta t de l’assu a e. A ulatio  au ou s du 
séjour : remboursement de la partie du séjour non exécutée, 

d du tio  des f ais de se vatio  et du o ta t de l’assu a e.  

• . Toute a iv e ava t la date et l’heure prévue expose le client à 

ne pouvoir occuper la location retenue sauf accord préalable avec la 

Direction du camping.  

• . H e ge e t lo atif : la lo atio  edevie t dispo i le e  
l’a se e de essage it le le de ai  de la date p vue ap s  
h. E pla e e t a pi g : la lo atio  de l’e pla e e t edevie t 
dispo i le e  l’a se e de essage it le le de ai  e à pa ti  
de 12 h.  Les sommes versées restent acquises au camping. Les 

hébergements sont loués nominativement et ne pourront en aucun 

cas être sous-lou s. L’affe tatio  de l’e pla e e t ou de lo atio  
reste du strict pouvoir de la direction.  

• . Le se vatai e s’e gage à espe te  le gle e t intérieur du 

CAMPING LE SORLUT. En cas de litige, seul le tribunal de LA 

ROCHELLE sera compétent.  

• . Les a e ues à feu ouve t so t interdits ; seuls les barbecues à 

gaz ou électrique sont autorisés. Des barbecues sont à disposition des 

clients.  

• 9. Pour toute location de chalet, une caution en chèque non 

encaissé ou espèces ou empreinte de carte ba ai e d’u  o ta t 
total de 25 € se a de a d  à l’a iv e. Elle ga a tit les ve tuelles 
pertes, casses ou dommages et le parfait état de propreté des locatifs 

(5 €). La autio  se a estitu e au o e t du d pa t, e  fo tio  de 
l’i ve tai e et de l’ tat de p op et . Pou  toute lo atio  o  
restituée dans un état de parfaite propreté, une retenue de 5 € 
minimum sera prise sur la caution.  

• . Ce i est u  e t ait du gle e t. A vot e a iv e, vous dev ez 
prendre connaissance de son contenu complet affiché à la réception. 

  

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Le p se t gle e t s’appli ue à l’e se le des pe so es du 
Camping, quelle que soit leur qualité et il est accepté par toutes 

personnes présentes.  

• . OUVERTURE - FERMETURE DU CAMPING : L’ tablissement est 

ouvert du 1
er

 avril au 31 décembre. En dehors de cette période 

au u e pe so e ’est auto is e à p t e  su  le site sa s u  a o d 
préalable de la direction. Les barrières automatiques sont 

désactivées de 22H00 à 7h00. 

• . BUREAU D’ACCUEIL : Chaque lie t t ouve a au u eau d’a ueil 
tous les renseignements sur les services du camping, les informations 

sur les possibilités de ravitaillement, les installations sportives, les 

richesses touristiques des environs et diverses adresses qui peuvent 

s’av e  utiles. L’A glais et le f ançais sont les langues parlées 

pe da t la p iode d’ouve tu e. Le u eau d’a cueil est ouvert tous 

les jours en hors saison de 10h à 12h et de 15h00 à 18h. En juillet et 

août de 9h00 à 12h et de 15h à 19H. En dehors des horaires 

d’ouve tu es une permanence téléphonique est disponible. 

• . CONDITIONS D’ADMISSION : Pour être admis en tant que 

visiteur ou en tant que client sur un terrain de camping, il faut y avoir 

t  auto is  pa  le espo sa le du u eau d’accueil. Le fait de 

s jou e  su  le te ai  du a pi g i pli ue l’a eptatio  des 
dispositio s du p se t gle e t et l’e gage e t de s’  o fo e . 
Toute i f a tio  pou a e t aî e  l’e pulsio  de so  auteu  ave  
e ou s au  fo es de l’o d e si essaire.  

• . FORMALITES DE POLICE : Toute personne devant séjourner au 

moins une nuit dans le camping, doit au préalable, présenter au 

espo sa le du u eau d’a ueil u e pi e d’ide tit .  

• . INSTALLATION : La tente, la caravane ou tout autre matériel 

doive t t e i stall s à l’e pla e e t i di u  pa  l’e ploita t. Les 
lie ts dev o t espe te  l’esth tis e g al du te ai  de a pi g, 

notamment, la parcelle ne devra pas t e e o e d’au u e aut e 
installation que la caravane, la tente ou le mobil home, 

o fo e t à la gle e tatio  de l’hôtelle ie de plei  ai . Aussi, 

il est interdit de stocker des équipements ou matériaux autour (ou 

sous) des caravanes, tentes, incompatibles avec la bonne tenue du 

camping. 

• . REDEVANCES : Les redevances sont pay es au u eau d’a ueil. 
Leu  o ta t est fi  suiva t le ta if affi h . A e ta if s’ajoute la ta e 
de séjour. Elle est due selon le nombre de nuits passées sur le terrain 

et le nombre de clients de plus de 18 ans présents su  l’e pla e e t 
durant le séjour. Les clients du camping sont invités à prévenir le 

u eau d’a ueil de leu  d pa t d s la veille de elui-ci. Les clients 

a a t l’i te tio  de pa ti  ava t l’heu e d’ouve tu e du u eau 
d’a ueil doive t effe tue  la veille le paie e t de leu s edeva es.  

• . BRUIT ET SILENCE : Les lie ts du a pi g o t l’o ligatio  
d’ vite  tous uits et dis ussio s ui pou aie t g e  leu s voisi s. 
Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les 

fermetures de portières et de coffres doivent être aussi discrètes que 

possible. Le silence doit être total entre 23 heures et 7 heures.  

• 8. VISITEURS : Les visiteurs peuvent être admis dans le camping 

sous la responsabilité des clients qui les reçoivent, qui doivent 

d la e  leu  o e ai si ue leu  ide tit  au u eau d’a ueil. “i la 
visite dure plus de deux heures, ceux-ci sont tenus au règlement 

d’u e edeva e pa  visiteu .  

• . CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VEHICULES : A l’i t ieu  
du camping, les véhicules doivent rouler à une vitesse limitée à 10 

Km/heure et respecter la signalisation intérieure du camping. La 

circulation est interdite entre 22 heures et 7 heures. Stationnement 

sur parking extérieur : les clients sont invités à prendre les 

précautions habituelles pour la sauvegarde de leur véhicule et 

matériel. Ne peuvent circuler dans le camping que les véhicules 

appartenant aux clients y séjournant. Le stationnement ne doit pas 

e t ave  la i ulatio  i e p he  l’i stallatio  de ouveau  
arrivants. En pleine saison, les véhicules devront obligatoirement 

stationner sur les parcelles de leurs utilisateurs ou sur les parkings 

situ s à l’extérieur du camping. Les visiteurs doivent obligatoirement 

ga e  leu  v hi ule à l’e t ieu  du a pi g et sig ale  leu  a iv e au 
u eau d’a ueil.  

• . TENUE ET ASPECT DES INSTALLATONS : Chacun est tenu de 

s’a ste i  de toute a tio  ui pou ait ui e à la p op et , à l’h gi e 
et à l’aspe t du a pi g. Il est i te dit de jete  des eau  pollu es su  
le sol ou dans les caniveaux. Les caravaniers et les utilisateurs 

d’auto a ava es doive t o ligatoi e e t vide  leurs eaux usées et 

WC chimiques dans les installations prévues à cet effet. Les ordures 

ménagères, les déchets de toute nature doit être trier dans les 

pou elles ises à dispositio  à l’i t ieu  du a pi g et à la so tie. 

Le tri sélectif doit être respecté. Il est interdit de laver les voitures à 

l’i t ieu  du a pi g. Le lavage du li ge et de la vaisselle est 
strictement interdit en dehors des bacs prévus à cet usage. 

L’ te dage du li ge e dev a ja ais t e fait e t e deu  a es. Il 
’est pas pe is o  plus de d li ite  l’e pla e e t d’u e 

installation par des moyens personnels, ni de creuser le sol. Toute 

dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au sol ou aux 

installations du camping sera à la charge de son auteur. En quittant 

l’e pla e e t de a pi g ou l’h e ge e t lo atif, le lient devra 

le e d e da s le e tat de p op et  u’il l’a t ouv .  

• . SECURITE : A- Incendie : Les feux ouverts, et notamment les 

barbecues, (bois, charbon et .…) sont rigoureusement interdits. Les 

réchauds doivent être maintenus en bon état de fonctionnement. Les 

e ti teu s so t à la dispositio  de tous ; e  as d’i e die, avise  
immédiatement la Direction. Une trousse de secours de première 

u ge e se t ouve au u eau d’a ueil, ai si ue les u os d’appel 
de divers services qui sont également affichés aux 3 sanitaires. B- Vol 

: Signaler tout de suite au responsable la présence dans le camping 

de toute personne suspecte. Les clients du camping sont invités à 

prendre les précautions habituelles pour la sauvegarde de leur 

matériel entreposé. La Directio  ’ ta t pas le d positai e et le 
gardien des objets et matériels se trouvant dans le camping. Un 

coffre-fort est à la dispositio  des lie ts pou  le d pôt d’o jets de 
valeu  ou d’a ge t. C- Evacuation : Des pa eau  d’ va uatio s so t 
disposés sur le camping. Chaque client est tenu de prendre 

connaissance des consignes de sécurité et de suivre les instructions 

du a t l’ va uatio  du a pi g ve s le poi t de asse le e t. D- 

Les se vi es d’u ge e :  : POMPIER“, 17 : GENDARMERIE, 15 : 

SAMU, 112 : APPEL D’URGENCE EUROPEEN, Centre Anti poisons de 

Bordeaux Tél : 05.56.96.40.80. CROSS (Sauvetage en mer) Tél 

:02.97.55.35.35. 

• . BRANCHEMENTS ELECTRIQUES : La de a de d’u  
a he e t le t i ue doit t e faite au u eau d’a ueil ou 

stipulée sur le contrat de réservation. La puissance électrique fournie 

est de 5 a p es. L’utilisateu  dev a t e uip  d’u  â le e  

G .   et d’u e p ise eu op e e âle P . E  au u  as le 
client devra ouvrir le boitier électrique, seul un salarié titulaire 

d’ha ilitatio  e  le t i it  se a autorisé à manipuler si besoin dans 

le oitie  le t i ue. Le lie t dev a utilise  u  â le d’u e seule 
longueur entre le point de distribution électrique et le point 

d’utilisatio .  

• . JEUX : Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé. Une 

aire de jeux est à la disposition des enfants sous la seule 

responsabilité de leurs parents.  

• . GARAGE MORT : Il ne pourra être laissé de matériel non occupé 

su  le te ai  u’ap s l’a o d de la Di e tio . La di e tio  e se a 
pas responsable du contenu des matériels laissés.  

• . GERANT DU CAMPING : Il est espo sa le de l’o d e et de la 
bonne tenue du camping. Il a le devoir de sanctionner les 

a ue e ts g aves au gle e t et si essai e, d’e lu e leu s 
auteurs. Un livre destiné à recevoir les réclamations est tenu à la 

disposition des clients. Les réclamations ne seront prises en 

considération que si elles sont signées avec nom prénom adresse, 

datées, aussi précises que possible et se rapportant à des faits 

relativement récents.  

• . CARAVANES ET RESIDENCES MOBILES DE LOISIRS : Les 

caravanes ainsi que les résidences mobiles de loisir devront garder en 

permanence leurs moyens de mobilité, à savoir : - Roues munies de 

bandage pneumatique en bon état- Moyen de remorquage - 

Dispositif réglementaire de freinage et signalisation. Les appareils au 

gaz doivent être révisés chaque année par un professionnel accrédité 

gaz. Une attestation devra être fournie au gérant.  

• . ANIMAUX : Les chiens et autres animaux ne doivent jamais être 

laissés en liberté, ils doivent être tenus en laisse à l’i t ieu  du 
camping. Ils ne doivent pas être laissés seuls au camping, même 

e fe s, e  l’a se e de leu s aît es ui e  so t ivile e t 
responsables. Leurs maîtres sont responsables de la propreté de leurs 

animaux. Les chiens de 1ère et 2ème catégorie sont interdits sur le 

camping. Le carnet des vaccinations doit être à jour et présenté au 

u eau d’a ueil ava t l’i stallatio . Les hie s so t i te dits da s les 
sa itai es et su  l’ai e de jeu  des e fa ts.  

• . INFRACTION AU REGLEMENT INTERIEUR : Dans le cas où un 

lie t pe tu e ait le s jou  d’aut ui ou e espe te ait pas les 
dispositions du règlement intérieur, le gestionnaire ou son 

ep se ta t pou a, o ale e t ou pa  it s’il le juge essai e, 
mettre en demeure ce dernier de cesser les troubles. En cas 

d’i f a tio  g ave ou p t e au gle e t i t ieu  et ap s ise e  
de eu e pa  le gestio ai e de s’  o fo e , elui-ci pourra résilier 

le o t at ou e lu e le lie t f a tai e. E  as d’i f a tio  p ale, 
le gestionnaire pourra faire appel aux forces de l'ordre.  

• . L’AFFICHAGE : Ce présent règlement intérieur est affiché au 

u eau d’a ueil et à l’e t ieu  du a pi g à ôt  du pa eau de 
tarifs. Il est également disponible en format papier pour chaque 

client qui en fait la demande. Chaque client est invité à lire ce 

document. La signature du client sur le contrat de réservation 

o stitue l’e ti e a eptatio  du gle e t i t ieu .  

• . CONDITIONS PARTICULIERES : Aucun aménagement ne peut 

être réalisé sur les emplacements sans avoir obtenu au préalable et 

pa  it l’auto isatio  du gestio ai e du a pi g. Les 
emplacements seront uniquement destinés à usage touristique, à 

l’e lusio  de toutes a tivit s i dust ielles, o e iales ou 
artisanales, ou en général professionnelles. Les usagers ne pourront 

en aucun cas y élire domicile, y installer leur résidence principale : le 

camping est une activité touristique. Les clients qui y séjournent ont 

l’o ligation de respecter l’e vi o e e t. 

 

 

 


